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 n° 290 390 du 15 juin 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juin 2021, d’une part, par X, qui déclare être de nationalité malienne, 

agissant en son nom propre et, d’autre part, par X, qui déclare être de nationalité malienne et X, qui 

déclare être de nationalité nigérienne, agissant ensemble au nom de leurs enfants mineurs (X, X et X), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 

33 bis), pris le 4 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. VAN VYVE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La première requérante arrive en Belgique au mois de septembre 2012 munie d’un visa étudiant pour 

poursuivre ses études supérieures. Après avoir suivi une année préparatoire à l’Université Catholique de 

Louvain (UCL), elle suit un Master en sciences actuarielles. Elle est diplômée en septembre 2017. Elle 

entame ensuite un Master complémentaire en Data Sciences, également à l’UCL, exerce divers emplois 

d’étudiante et commence à rechercher un emploi. 
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1.2. Le 30 septembre 2014, naît le premier enfant (F.S.) de la première requérante et du deuxième 

requérant. 

 

1.3. Le 18 juillet 2017, le deuxième requérant est autorisé au séjour temporaire en Belgique. La validité 

de son titre de séjour sera prolongée à deux reprises jusqu’au 26 juillet 2020. 

 

1.4. Le 16 décembre 2017, la première requérante et le deuxième requérant contractent mariage au Mali. 

 

1.5. Le 23 novembre 2019, naissent deux enfants jumeaux des requérants (Hu. S. et Ha. S.). 

 

1.6. Par courrier recommandé du 18 octobre 2019 (mais enregistré par la partie défenderesse à la date 

du 21 octobre 2019), la première requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois en Belgique sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) et de l’article 

25 de la Directive 2016/801, pour elle et, conjointement avec le deuxième requérant, au nom de leur fille 

F.S. Les requérants étendront ultérieurement leur demande à leurs enfants jumeaux, Hu. S. et Ha. S. A 

titre subsidiaire, ils demandent l’application des articles 10bis et 12bis de la loi du 15 décembre 1980 à 

leur situation. 

 

1.7. Le 26 juin 2020, le deuxième requérant introduit une demande de renouvellement de son autorisation 

de séjour temporaire. Il sollicite également que lui soit octroyé un titre de séjour définitif en Belgique. Le 

11 septembre 2020, la partie défenderesse adopte à son encontre un ordre de quitter le territoire, notifié 

le 14 octobre 2020. 

 

1.8. Le 7 septembre 2020, la partie défenderesse prend une décision déclarant irrecevable la demande 

introduite sur la base des articles 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et 25 de la Directive 2016/801. Le 

11 septembre 2020, elle prend un ordre de quitter le territoire à l’égard de la première requérante et de 

ses enfants mineurs.  

 

1.9. Par un arrêt n° 248 519 du 1er février 2021, le Conseil joint les recours frappant les décisions 

d’irrecevabilité du 7 septembre 2020 et l’ordre de quitter le territoire pris le 11 septembre 2020 et en 

ordonne l’annulation. Par un arrêt n° 248 794 du 8 février 2021, le Conseil annule également l’ordre de 

quitter le territoire pris à l’égard du deuxième requérant.  

 

1.10. En date du 4 mai 2021, la partie défenderesse prend une nouvelle décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour précitée et un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à l’égard de 

la première requérante et de ses enfants. Il s’agit des actes attaqués.  

 

1.11. Le 4 mai 2021 également, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire (annexe 13) 

à l’égard du deuxième requérant. Par requête du 16 juin 2021, le deuxième requérant a introduit à son 

encontre un recours en suspension et annulation devant le Conseil, où il a été enrôlé sous le numéro X. 

 

1.12. La décision du 4 mai 2021 déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour constitue 

le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIVATION : 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée en septembre 2012 et a obtenu une Carte A 

en qualité d'étudiante valable jusqu'au 31.10.2019, et son intégration, illustrée par le fait qu'elle ait travaillé 

en tant qu’étudiante, qu’elle ait réalisé ses études en Belgique, qu’elle dispose d’un diplôme en sciences 

actuarielles, qu’elle souhaite travailler et pourrait trouver facilement un emploi, qu’elle n’ait pas pu être 

engagée à cause des démarches pour l’obtention d’un permis de travail, qu’elle ait suivi des cours intensifs 

d’anglais, et que toutes ses attaches et celles de sa fille soient sur le territoire. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l'étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressée doit démontrer à tout le 
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moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11 /2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l’intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). Le fait que Madame 

ait vécu en Belgique durant une période certaine en séjour légal n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 

91.903 du 22.11.2012). 

Notons encore que Madame est en séjour irrégulier depuis le 31.10.2019, tout comme ses enfants, et son 

époux, qui a perdu son séjour en date du 26.07.2020. Rien n'empêche la famille de se rendre 

temporairement ensemble au pays d'origine ou de résidence à l’étranger ensemble afin de lever les 

autorisation requises, conformément à la législation en vigueur en la matière. Concernant la demande de 

statut « post-études » telle que régie par l'article 25/2 de la Directive UE 2016/801, celle-ci n’est pas 

introduite dans les temps. En effet, au point 5 de l’article 25, il est stipulé que « les États membres peuvent 

exiger que la demande (...) de l'étudiant (...) soit introduite au moins trente jours avant l'expiration de 

l'autorisation. Or la demande a été introduite une dizaine de jours avant l'échéance de la carte A, ce qui 

ne correspond pas aux conditions de recevabilité de la demande. 

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que Madame ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc: 

Dans sa demande, Madame s’est contenté d’invoquer les liens dont elle et sa fille se prévalent sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou 

rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

en vue d'y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 

225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe 

la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de 

résidence ou dans le pays où l'étranger est autorisé au séjour, n'impose au requérant qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 

2018). 

Madame invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Madame a rencontré 

Monsieur [S.I.], de nationalité Niger, détenteur d’une Carte A valable jusqu'au 26.07.2020, avec qui elle a 

introduit une cohabitation légale et s’est mariée au Mali le 16.12.2017, Monsieur travaillait régulièrement. 

Ensemble, ils ont eu trois enfants communs : [S.F.] née en 2014, [S. Hu.] et [S. Ha.] nés en 2019. Elle 

invoque craindre sa séparation d'avec son époux et sa fille aînée. 

D’une part, l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'un formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois." (CE n° 

165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E - Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 

22 mars 2018). 

De plus, la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de respecter le choix, par 

des étrangers, de leur pays de résidence commune (...) (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer/Pays-Bas, §39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). 

Notons que ses enfants ne disposent à l'heure actuelle d’aucun titre de séjour légal en Belgique, son 

époux ne dispose plus de séjour légal depuis le 26.07.2020. Rien n’empêche la famille de se rendre 

temporairement ensemble au pays d’origine ou de résidence à l'étranger, ensemble, afin de lever les 

autorisation requises, conformément à la législation en vigueur en la matière. Notons que le fait que 
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Monsieur ne soit pas de la même nationalité que Madame, n’empêche pas celle-ci de demander les 

autorisations nécessaires afin de se rendre temporairement au pays d’origine de Monsieur ou Monsieur 

d'en faire de même pour le pays d'origine de Madame, le temps des formalités à accomplir pour l'obtention 

d’un long séjour en Belgique. Rappelons que la charge de la preuve incombe à la requérante et que celle-

ci ne prouve pas que cette éventualité ne pourrait être applicable. Rappelons « qu'il ressort de la 

jurisprudence administrative constante que c’est à l'étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve 

des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dès 

lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie » (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 

du 18 avril 2008 et n°27 888 du 27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017). Notons que 

les jumeaux sont actuellement de « nationalité indéterminée », rien n’empêche Madame d’effectuer les 

démarches nécessaires afin de régler cette situation. 

Notons que Madame invoque ne pas être autorisée au séjour au Niger, pays de son mari, elle se contente 

de poser cette assertion sans aucunement l’étayer à l'aide d'éléments probants, Madame ne prouve pas 

avoir fait quelque démarche que ce soit en ce sens, or la charge de la preuve lui incombe. 

Enfin, il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le 

séjour est devenu irrégulier, de retourner dans leur pays d'origine ou de résidence (commune) à l'étranger 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, il lui est demandé 

de se conformer à la légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger, comme tout un chacun. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

Madame invoque sa situation médicale et son impossibilité de voyager due à sa grossesse. Madame 

invoque ne pas avoir pu passer ses examens en raison de sa grossesse multiple (ni en juin ni en 

septembre), elle a décidé de mettre fin à ses études. En effet, au moment de l’introduction de la présente 

demande, Madame était enceinte de jumeaux (qui sont nés à ce jour), elle a été hospitalisée pour menace 

de fausse couche tardive le 28.09.2019. 

Notons que Madame a eu ses jumeaux nés le […] 2019. A ce jour, Madame n’est plus hospitalisée, cet 

élément est dès lors caduque et ne peut être retenu à titre d'impossibilité à voyager. En effet, Madame ne 

dépose aucun élément tendant à penser à une quelconque incapacité médicale actuelle à voyager, 

rappelons une fois de plus que la charge de la preuve incombe à la requérante qui se doit d’étayer ses 

dires à l’aide d’éléments probants et de les réactualiser afin qu'ils tiennent compte de sa situation actuelle. 

De plus, la naissance d'enfants n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation belge en matière 

d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques 

compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). 

Madame invoque le fait que l’enfant [S.F.] (qui disposait d'un séjour régulier depuis sa naissance), née en 

2014, est scolarisée. 

Or, la scolarité ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait 

qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à 

lever, la requérante n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. 

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande, ils ne feront pas l’objet d’un examen 

au stade de la recevabilité mais pourront sous-tendre une éventuelle demande introduite en bonne et due 

forme auprès du poste diplomatique compétent pour le lieu d’origine ou de résidence habituel. 

Le délégué du Ministre estime dès lors que la demande est irrecevable. L’intéressée est tenue 

d'obtempérer à l’ordre de quitter le territoire lui notifié ce jour.» 

 

1.13. L’ordre de quitter le territoire du 4 mai 2021 constitue le second acte attaqué et est motivé 

comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION 

 

Art. 61 §2, 1° de la loi du 15 décembre 1980 : Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le 

territoire à l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études s'il prolonge son séjour au-

delà du temps des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier 
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L'intéressée est arrivée sur le territoire le 26.09.2012 et a été mise en possession d'un titre de séjour 

temporaire renouvelable annuellement jusqu’au 31 octobre, sur production notamment d'une nouvelle 

attestation d'inscription délivrée par un établissement de l'enseignement supérieur conforme aux articles 

58 et 59. Dans les délais prévus à l’article 101 de l'arrêté royal et jusqu’au 31.10.2019, date d'expiration 

de la validité de son dernier titre de séjour, l’intéressée n’a plus produit d’attestation d’inscription et a 

introduit en lieu et place une demande d’autorisation au séjour le 21.10.2019, en application de l'article 9 

bis. Cette demande a été déclarée irrecevable le 04.05.2021. 

 

Il est donc enjoint à l’intéressée, en exécution de l’article 103/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de quitter, dans les trente 

jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des Etats suivants: Allemagne, Autriche, 

Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, 

Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, 

République Tchèque et Malte, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

Ses enfants devront l'accompagner : 

 

[S.F.] (RN (0) 14[…]) 

[S.Hu.] (N° R.N. 019[…]) 

[S.Ha.] (N° R.N. 019[…]) » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

Remarques préalables : ci-après, sauf indication contraire, reproduction littérale des termes de la requête, 

sauf, en principe, les mises en caractères gras et soulignements opérés par la partie requérante. Les 

notes de bas de page figurant dans les écrits de la partie requérante sont ici omises même s’il en sera 

évidemment tenu compte dans l’examen du recours. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen « tiré de la de la contrariété dans les causes et les 

motifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, et de la violation : - des articles 9 bis et 10 bis, 10ter et 62 de 

la loi du 15/12/1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

; - de l’article 25 de la Directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11.05.2016 ; - des 

articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; - de l’article 

8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 7 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; - des articles 3 et 16 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant ; - du principes d’égalité de traitement découlant des articles 10 et 11 

de la Constitution ; - de l’intérêt supérieur de l’enfant découlant de l’article 22 bis de la Constitution et de 

l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; - du principe de bonne 

administration, et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de 

précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; - du principe de légitime confiance ; - du 

principe d’effectivité du droit de l’Union européenne et de sécurité juridique ; - de l’autorité de chose jugée 

à accorder à un arrêt de Votre Conseil ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante relève que « La partie adverse conclut à 

l'irrecevabilité de la demande des requérants, en ce qu'ils n'auraient pas fait valoir de circonstances 

exceptionnelles rendant un retour au pays d'origine, en vue d'y introduire leur demande de séjour, 

impossible ou à tout le moins particulièrement difficile. 

 

Elle rejette donc la demande d'autorisation de séjour introduite au nom de la première requérante et des 

trois enfants du couple au stade de la recevabilité, refusant dès lors d'examiner les conditions de fond de 

celle-ci. 

 

S'agissant plus précisément de la demande d'autorisation de séjour, en ce qu'elle reposait sur l'article 25 

de la Directive 2016/801, la partie adverse considère que cette disposition ne trouverait pas à s'appliquer 

en l'espèce, en ce que la requérante aurait introduit sa demande d'autorisation de séjour une dizaine de 

jours avant l'expiration de son titre de séjour, alors même que le paragraphe 5 prévoit que les Etats 

membres peuvent exiger qu'elle soit introduite au moins trente jours avant l'expiration dudit titre. 

 

ALORS QUE : 
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1. Pour rappel, la première requérante fondait sa demande principale sur l'article 9 bis de la loi du 

15.12.1980, combinée à l'article 25 de la Directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 

11.05.2016. 

 

Dans la première décision adoptée à l'égard de la requérante et concluant à l'irrecevabilité de sa demande 

d'autorisation de séjour, la partie adverse avait refusé d'examiner ce pan de ladite demande, excipant du 

fait qu'elle n'avait pas invoqué cette disposition au titre de circonstances exceptionnelles l'empêchant de 

rejoindre son pays d'origine, mais uniquement au titre de conditions de fond. 

 

De même, elle indiquait que la disposition visée n'avait pas été transposée en droit belge et qu'elle ne 

pouvait être considérée comme directement applicable, de sorte qu'il ne pouvait en être fait application. 

 

Dans son arrêt d'annulation prononcé le 01.02.2021 (n° 248 519), Votre Conseil a considéré :  

 

« 29. Il découle de cette disposition qu'il existe une obligation pour l'Etat membre de délivrer 

un titre de séjour aux étudiants qui ont séjourné sur leur territoire munis d'un titre de séjour 

étudiant et qui y achèvent leurs études, afin d'y chercher du travail ou d'y créer une entreprise. 

Cette obligation à charge des Etats membres ne souffre d'aucune imprécision et ne laisse 

aucune marge de manœuvre aux Etats membres. 

 

30.1 Les observations de la partie défenderesse ne sont pas de nature à contredire ce 

constat.  

 

30.2 La partie défenderesse ne peut, ainsi, pas être suivie lorsqu'elle soutient qu'il ne pourrait 

pas lui être reproché de ne pas s'être prononcée sur la demande de la première requérante 

au regard de l'article 25 de la Directive 2016/801, cet article étant évoqué à titre d'argument 

de fond. L'article 25 de la Directive 2016/801 prévoit, en effet, qu'« après avoir achevé leurs 

recherches ou leurs études, les chercheurs et les étudiants ont la possibilité de rester sur le 

territoire de l'Etat membre qui a délivré une autorisation en application de l'article 17 « 

possibilité de rester sur le territoire de l'Etat membre [...] pendant au moins neuf mois afin d'y 

chercher du travail ou d'y créer une entreprise ». Cette formulation s'oppose à l'imposition 

d'une obligation de quitter le territoire pour solliciter une autorisation de séjour depuis 

l'étranger. Or, en l'espèce, il ressort du dossier administratif que la première requérante a 

bien introduit le 18 octobre 2019, une demande d'autorisation de séjour, sur la base de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 mais également de l'article 25 de la Directive 2016/801, 

ainsi qu'il ressort du libellé de sa demande « changement de statut ». Elle y explique de 

manière détaillée pourquoi elle peut bénéficier de l'application de cette disposition, de sorte 

qu'il n'est pas douteux qu'elle s'en est revendiquée.  

 

30.3 La partie défenderesse ne peut pas davantage être suivie quand elle soutient que 

l'article 25 de la Directive 2016/801, qui n'a pas été transposé en droit belge au-delà de la 

date limite pour se faire (le 3 mai 2018) serait dénué d'effet direct, dès lors que les 

paragraphes 2 et 7 qu'elle a mis en exergue dans sa note ne sont ni précis ni inconditionnels.  

 

En effet, d'une part, le paragraphe 2 ouvre aux Etats membres une simple faculté de limiter 

dans certaines situations l'étendue de l'obligation qui leur est faite. Ils ne peuvent cependant 

se prévaloir de cette faculté que pour autant qu'ils en aient fait usage, ce qui suppose une 

intervention normative de leur part. Contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, 

c'est donc le seul paragraphe deux. facultatif et dérogatoire, qui est privé d'effet direct, sans 

que n'en soit affecté la clarté, la précision et l'inconditionnalité de la règle énoncée par le 

paragraphe premier. Dès lors que la Belgique n'a pas transposé ce paragraphe deux, elle ne 

peut s'en prévaloir. En l'espèce, il n'est, d'ailleurs, pas soutenu que la requérante relèverait 

du champ d'application de cette disposition dérogatoire. (...) » (Les requérants soulignent). 

 

Ce passage de l'arrêt d'annulation prononcé par Votre Conseil impose plusieurs observations au regard 

de la motivation de la décision attaquée. 

 

2. D'abord, en droit belge, la seule possibilité s'offrant à l'étranger souhaitant faire application de cette 

disposition - qui n'a pas été transposée avant la date butoir, mais dont l'administration a expressément 
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admis qu'elle était directement applicable - est d'introduire une demande fondée sur l'article 9 bis de la loi 

du 15.12.1980, comme l'a fait la requérante en l'espèce. 

 

Cela étant, au-delà des circonstances exceptionnelles que les requérants se sont attachés à démontrer, 

et sur lesquelles il sera revenu ci-après, la Directive susmentionnée, expressément invoquée dans leur 

demande, est inapplicable si l'on exige de la requérante qu'elle regagne son pays d'origine en exécution 

de la décision attaquée. 

 

En effet, l'application de cette Directive implique que l'étranger concerné ait la possibilité de rester sur le 

territoire du Royaume en vue d'y trouver un emploi, et non de devoir regagner son pays d'origine, pour 

une période indéterminée, le temps d'y accomplir les formalités jugées nécessaires pour, ensuite, 

rejoindre la Belgique pour y chercher un emploi. 

 

Le délai d'« au moins neuf mois » visé à l'article 25 de la Directive commence à courir, sans que cette 

question ne puisse faire débat, après que l'étudiant concerné ait achevé ses études, et, dès lors, quand il 

se trouve toujours sur le territoire. 

 

C'est ce qu'a expressément rappelé Votre Conseil, tout en indiquant que le premier paragraphe de l'article 

25 était pourvu d'un effet direct en droit belge et que la «formulation (de cette disposition s'opposait) à 

l'imposition d'une obligation de quitter le territoire pour solliciter une autorisation de séjour depuis 

l'étranger». 

 

Or, il serait indéniablement contraire au principe d'effectivité du droit de l'Union, tout comme aux principes 

de sécurité juridique et d'égalité de traitement, d'exiger de la requérante qu'elle regagne son pays d'origine 

en vue d'y requérir les autorisations nécessaires avant que cette disposition ne puisse être mise en œuvre. 

 

Il en va d'autant plus ainsi que, si elle était amenée à retourner au Mali, elle ne se trouverait de facto plus 

dans les conditions requises par l'article 25 de la Directive, de sorte que cette disposition supranationale 

serait rendue inapplicable. 

 

La mention de l'application de cette décision dans la demande d'autorisation de séjour impliquait dès lors, 

de facto, que la partie adverse examine le fond de la demande d'autorisation de séjour introduite par les 

requérant. 

 

3. La position désormais adoptée par la partie adverse est par ailleurs particulièrement surprenante au 

regard de ce qu'a décidé Votre Conseil dans son arrêt susmentionné. 

 

En effet, il fut décidé de manière certaine et définitive - l'arrêt susmentionné n'ayant pas été frappé d'un 

pourvoi en cassation administrative - que : 

 

- Le paragraphe 1er de l'article 25 de la Directive 2016/801 est précis et inconditionnel, de 

sorte que le droit qu'il confère est pourvu d'un effet direct en droit belge ; 

 

- Les paragraphes 2 à 7 de la même disposition, qui prévoient des dérogations à la règle 

générale édictée au paragraphe 1er, ne sont quant à eux ni précis, ni inconditionnels, de 

sorte qu'ils sont dépourvus d'effet direct. Votre Conseil a ainsi expressément indiqué :  

 

« Ils ne peuvent cependant se prévaloir de cette faculté que pour autant qu'ils en aient fait 

usage, ce qui suppose une intervention normative de leur part. » 

 

Or, si certes, un projet de loi est actuellement à l'examen concernant la transposition de la Directive 

2016/801, force est de constater qu'aucune loi n'est actuellement en vigueur sur ce point. 

 

Quoiqu'il en soit, aucune loi n'était en vigueur au moment de l'introduction de la demande d'autorisation 

de séjour des requérants, pas plus qu'au jour de l'adoption de la première décision attaquée, de sorte que 

la partie adverse ne saurait raisonnablement s'en prévaloir. 

 

Ainsi, en rejetant la demande d'autorisation de séjour introduite par les requérants au stade de la 

recevabilité de celle-ci, alors même qu'il était permis à Madame [M.] d'introduire celle-ci depuis la 

Belgique, d'une part, et en refusant de faire application de l'article 25 de la Directive 2016/801 alors même 

qu'elle est effectivement applicable aux intéressés, d'autre part, la partie adverse a violé les dispositions 
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et principes repris au moyen, parmi lesquels son obligation de motivation formelle et le respect de l'autorité 

de chose jugée qu'il convient d'accorder à l'arrêt d'annulation de Votre Conseil. 

 

Ce motif suffit amplement à ordonner l'annulation de la première décision attaquée et, par conséquent, 

de la deuxième décision attaquée qui en est le corollaire ». 

 

2.2.1. La partie requérante prend un second moyen, consacré exclusivement au second acte attaqué 

(l’ordre de quitter le territoire), « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation : - De l'article 8 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales et de 

l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; Des articles 3 et 16 de la 

Convention internationale relative aux droits de l'enfant ; De l'intérêt supérieur de l'enfant découlant de 

l'article 22 bis de la Constitution et de l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne ; Des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; Des articles 61, §§ 2 et 3, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; Des principes de bonne administration et plus 

particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l'obligation 

de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause ; Du principe d'effectivité du droit de l'Union européenne et de sécurité 

juridique ; ». 

 

2.2.2. Elle fait notamment valoir dans une troisième branche que « […] l'article 20 de la loi du 19.01.2012 

qui assure la transposition partielle, en droit belge, de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 16.12.2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, a inséré dans la loi du 15.12.1980 

un article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné. » 

 

La partie adverse, qui ordonne à la requérante et à ses trois enfants mineurs de quitter le territoire, ne 

mentionne pas cette disposition dans la décision attaquée. 

 

Ainsi, la requérante ne peut vérifier si son droit à la vie privée et familiale, d'une part, et l'intérêt supérieur 

de ses enfants, d'autre part, a été pris en considération dans le cadre de la préparation de la décision 

attaquée, qui les vise pourtant expressément. 

 

Tel semble en tout état de cause ne pas avoir été le cas. 

 

En effet, si la décision attaquée mentionne l'existence et la date de naissance des enfants, la partie 

adverse fait totalement fi de l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980 et faillit à la nécessaire obligation de 

prise en compte de leur intérêt supérieur. 

 

La décision, en ce qu'elle n'analyse en aucune manière les effets que son exécution pourrait avoir sur les 

trois enfants du couple, qui seraient durablement séparés de leur père - non visé par la décision attaquée, 

n'est pas suffisamment motivée ». 
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3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante indique 

que, par sa demande du 18 octobre 2019 (enregistrée par la partie défenderesse à la date du 21 octobre 

2019), ayant donné lieu à la première décision attaquée, elle « souhaitait obtenir, pour elle-même et pour 

sa fille, puis pour ses fils après leur naissance » : 

 

- « en ordre principal un titre de séjour propre et illimité en Belgique, en application de l'article 9 bis de 

la loi du 15.12.1980 et de l'article 25 de la Directive 2016/801, »  

- « et en ordre subsidiaire, un titre de séjour limité et calqué sur celui de leur époux et père, Monsieur 

[S.], en application des articles 10 bis et 12 bis de la loi du 15.12.1980. » 

 

En l’espèce, la partie requérante a fait valoir ses revendications par le biais de la procédure fixée à l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition prévoit que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

3.1.2. L’article 25 de la Directive 2016/801 du Parlement Européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative 

aux conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, 

de formation, de volontariat et de programmes d’échange d’élèves ou de projets éducatifs et de travail au 

pair (ci-après « Directive 2016/801 »), se lit comme suit : 

 

« Article 25  

 

Séjour à des fins de recherche d'emploi ou de création d'entreprise par les chercheurs et les étudiants, 

 

1. Après avoir achevé leurs recherches ou leurs études, les chercheurs et les étudiants ont la possibilité 

de rester sur le territoire de l'État membre qui a délivré une autorisation en application de l'article 17, sur 

la base du titre de séjour visé au paragraphe 3 du présent article, pendant au moins neuf mois afin d'y 

chercher du travail ou d'y créer une entreprise.  

 

2. Les États membres peuvent décider de fixer un niveau minimal de diplôme que les étudiants doivent 

avoir obtenu afin de bénéficier de l'application du présent article. Ce niveau n'est pas supérieur au niveau 

7 du cadre européen des certifications ( 1 ).  

 

3. Aux fins du séjour visé au paragraphe 1, les États membres délivrent au chercheur ou à l'étudiant 

ressortissant de pays tiers qui le demande un titre de séjour conformément au règlement (CE) n o 

1030/2002 dès lors que les conditions fixées à l'article 7, paragraphe 1, points a), c), d) et e), à l'article 7, 

paragraphe 6, et, le cas échéant, à l'article 7, paragraphe 2, de la présente directive sont toujours remplies. 

Les États membres exigent, pour les chercheurs, une confirmation par l'organisme de recherche de 

l'achèvement des travaux de recherche et, pour les étudiants, la preuve qu'ils ont obtenu un diplôme, un 

certificat ou tout autre titre de formation de l'enseignement supérieur. Le cas échéant, et s'il est toujours 

satisfait aux dispositions de l'article 26, le titre de séjour prévu audit article est renouvelé en conséquence.  

 

4. Les États membres peuvent rejeter une demande en vertu du présent article lorsque:  

a) les conditions fixées au paragraphe 3 et, le cas échéant, aux paragraphes 2 et 5 ne sont pas remplies;  

b) les documents présentés ont été obtenus par des moyens frauduleux, falsifiés ou altérés d'une 

quelconque manière.  

 

5. Les États membres peuvent exiger que la demande au titre du présent article du chercheur ou de 

l'étudiant et, le cas échéant, des membres de la famille du chercheur soit introduite au moins trente jours 

avant l'expiration de l'autorisation délivrée en application de l'article 17 ou 26.  

 

6. Si la preuve de l'obtention d'un diplôme, certificat ou autre titre de formation de l'enseignement supérieur 

ou la confirmation par l'organisme de recherche de l'achèvement des travaux de recherche n'est pas 

disponible avant l'expiration de l'autorisation délivrée en application de l'article 17 et si toutes les autres 

conditions sont remplies, les États membres autorisent le ressortissant de pays tiers à séjourner sur leur 

territoire afin de présenter cet élément probant dans un délai raisonnable conformément au droit national.  
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7. Trois mois au minimum après avoir délivré le titre de séjour au titre du présent article, l'État membre 

concerné peut demander aux ressortissants de pays tiers de prouver qu'ils ont de réelles chances d'être 

recrutés ou de créer une entreprise. Les États membres peuvent exiger que l'emploi que le ressortissant 

de pays tiers recherche ou l'entreprise qu'il est en train de créer corresponde au niveau des recherches 

ou des études qu'il a accomplies.  

 

8. Si les conditions prévues au paragraphe 3 ou 7 ne sont plus remplies, les États membres peuvent 

retirer le titre de séjour du ressortissant de pays tiers et, le cas échéant, celui des membres de sa famille 

conformément au droit national.  

 

9. Les deuxièmes États membres peuvent appliquer le présent article aux chercheurs et, le cas échéant, 

aux membres de la famille du chercheur ou aux étudiants qui séjournent ou ont séjourné sur le territoire 

du deuxième État membre concerné conformément à l'article 28, 29, 30 ou 31. » 

 

Ce n’est que par une loi du 11 juillet 2021, entrée en vigueur le 15 août 2021, que cet article 25 de la 

directive 2016/801/UE a été transposé en droit belge. 

 

Dès lors que l’article 25 de la directive 2016/801/UE n’avait pas été transposé, au moment de l’adoption 

de l’acte attaqué, par le législateur belge dans le délai prévu à l’article 40 de la directive 2016/801/UE, il 

appartenait à la partie défenderesse de se prononcer sur l’application de cette disposition à la situation 

particulière de la requérante.  

 

Il découle de cette disposition qu’il existe une obligation pour l’Etat membre de délivrer un titre de séjour 

aux étudiants qui ont séjourné sur leur territoire munis d’un titre de séjour étudiant et qui y achèvent leurs 

études, afin d'y chercher du travail ou d'y créer une entreprise. Cette obligation à charge des Etats 

membres ne souffre d’aucune imprécision et ne laisse aucune marge de manoeuvre aux Etats membres 

(la seule marge de manoeuvre au sujet du paragraphe 1er, à concrétiser dans une loi, étant la durée du 

titre de séjour pouvant être octroyé : 9 mois ou plus). 

 

3.1.3. La partie défenderesse, dans le premier acte attaqué, s’est prononcée sur cet aspect de la demande 

en mentionnant que « Concernant la demande de statut « post-études » telle que régie par l’article 25/2 

de la Directive UE 2016/801, celle-ci n’est pas introduite dans les temps. En effet, au point 5 de l’article 

25, il est stipulé que « les Etats membres peuvent exiger que la demande (…) de l’étudiant (…) soit 

introduite au moins trente jours avant l’expiration de l’autorisation. Or la demande a été introduite une 

dizaine de jours avant l’échéance de la carte A, ce qui ne correspond pas aux conditions de recevabilité 

de la demande ».  

 
3.1.4. La partie requérante rappelle les enseignements de l’arrêt du Conseil n° 248 519 du 1er février 

2021 ayant annulé la décision prise le 7 septembre 2020 déclarant irrecevable la demande du 18 octobre 

2019 (mais enregistrée par la partie défenderesse à la date du 21 octobre 2019), d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 de la partie requérante. Elle voit notamment 

dans l’acte attaqué une violation de l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt. La partie requérante ne 

peut être suivie quant à la violation de l’autorité de chose jugée : la partie défenderesse dans la décision 

attaquée ne remet pas en cause l’effet direct du paragraphe 1er de l’article 25 reconnu par le Conseil 

dans son arrêt n° 248 519 (effet direct reconnu d’ailleurs également dans la note d’observations, p.12)  et 

le Conseil, dans l’arrêt précité, ne s’est pas prononcé sur le paragraphe 5 de l’article 25 de la Directive 

2016/801 et son effet direct.  

 

La partie requérante soutient également que les paragraphes « 2 à 7 » de l’article 25 de la Directive 

2016/80 n’ont pas d’effet direct. Si c’est à tort qu’elle fait reposer cette affirmation sur le fait que cela aurait 

été jugé par le Conseil dans son arrêt précité (celui-ci avait relevé l’absence d’effet direct des paragraphes 

2 et 7, et non « 2 à 7 »), il n’en demeure pas moins qu’elle soulève de facto l’absence d’effet direct de ces 

paragraphes et la nécessité d’une « intervention normative » de l’Etat belge à leur sujet (et donc 

notamment au sujet du paragraphe 5 de l’article 25 de la Directive 2016/80 mis en avant en l’espèce par 

la partie défenderesse).  

 

La formulation même de ce paragraphe lui donne d’ailleurs raison : « les États membres peuvent exiger 

que la demande […] soit introduite au moins trente jours avant l'expiration de l'autorisation délivrée en 

application de l'article 17 ou 26 » (le Conseil souligne). A l’instar de ce qui avait été jugé par le Conseil au 

sujet du paragraphe 2 dans son arrêt n° 248 519 précité, le paragraphe 5 ouvre aux Etats membres une 

simple faculté (cf. le terme « peuvent ») de limiter dans certaines situations l’étendue de l’obligation qui 
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leur est faite (en l’espèce, par l’imposition d’une date limite d’introduction des demandes). Ils ne peuvent 

cependant se prévaloir de cette faculté que pour autant qu’ils en aient fait usage, ce qui suppose une 

intervention normative de leur part (ce qui n’était pas le cas de l’Etat belge à la date où l’acte attaqué a 

été pris). En d’autres termes, pour pouvoir opposer à la partie requérante le fait que sa demande est 

tardive, il aurait fallu qu’une loi ait prévu une date limite d’introduction des demandes fondées sur l’article 

25 précité et que cette loi ait été en vigueur et applicable au moment de la demande ici en cause, quod 

non.  

 

3.1.5.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève qu’il ressort de l’article 25, § 1er, de 

la directive 2016/801 « qu’après avoir « achevé » ses études, l’étudiant étranger peut rester sur le territoire 

pendant au moins 9 mois pour chercher du travail ou y créer une entreprise ». Sur la base d’un arrêt 

238.047 du Conseil, dont elle cite un extrait, la partie défenderesse soutient que la partie requérante n’a 

pas intérêt à son argumentation tiré de la violation de l’article 25, § 1er, dès lors que « […] d’une part, 

depuis l’introduction de la demande d’autorisation de séjour, le 18 octobre 2019, , il s’est écoulé plus de 

17 mois, à la date de la décision querellée, sans que la requérante ne prétende avoir trouvé du travail ou 

créé une entreprise » et que « D’autre part, la requérante ne peut contredire le fait qu’elle a achevé ses 

études de Master en sciences actuarielles et a obtenu son diplôme au mois de septembre 2017, soit il y 

a plus de trois ans. Si elle avait entrepris d’entamer un Master complémentaire en Data Sciences à l’UCL 

au cours de l’année académique 2018-2019, elle n’a cependant pas poursuivi cette formation, qui n’a 

donc pas eu l’effet de prolonger le temps des études. […] ». 

 

La partie défenderesse poursuit dans les termes suivants : 

 

« En tout état de cause, la requérante a eu la possibilité effective « de rester sur le territoire de l'État 

membre », après avoir achevé ses études, jusqu’à ce que la partie adverse statue sur sa demande 

d’autorisation de séjour pour circonstances exceptionnelles et prenne l’ordre de quitter le territoire, le 4 

mai 2021, bien au-delà du délai de neuf mois.  

 

Elle n’est donc pas recevable à solliciter un nouveau délai, l’article 25, § 1er, de la directive 2016/801 

n’étant d’effet direct qu’en ce qu’il prévoit un délai minimum de neuf mois, non un délai plus long qu’il 

appartient aux Etats de membres de définir.  

 

Il s’ensuit que la possibilité de rester en Belgique pendant neuf mois dans le but de rechercher un travail 

est définitivement clôturée et, partant, que la requérante n’a plus d’intérêt au moyen tiré de la violation de 

l’article 25 précité, qui, ayant épuisé ses effets, ne la dispense pas d’établir l’existence des circonstances 

exceptionnelles requises par l’article 9bis, ce que la partie adverse ne pourrait que constater si la décision 

attaquée venait, par impossible, à être annulée.  

 
9. Le moyen est en conséquence irrecevable, en sa deuxième branche, à tout le moins non fondé. » 

 

3.1.5.2. Le Conseil rappelle (cf. point 3.1.2. ci-dessus) tout d’abord que le paragraphe 5 de l’article 25 de 

la Directive 2016/80 (prévoyant la possibilité d’imposition d’une date limite d’introduction des demandes) 

n’a pas d’effet direct et n’avait pas été transposé au moment où la décision attaquée a été prise.  

 

Le Conseil estime ensuite que l’écoulement d’un délai quelconque (9 mois ou autre) avant adoption d’une 

décision sur une demande d’application de l’article 25, § 1er, de la directive 2016/801 ou avant qu’il soit 

statué sur le recours introduit à l’encontre de celle-ci, n’est pas de nature à faire perdre intérêt à cette 

demande et à la contestation de son refus, dès lors que le séjour en Belgique sans titre de séjour ou 

partiellement sans titre de séjour ne peut être comparé à un séjour sous le bénéfice d’un titre de séjour 

expressément prévu par l’article 25, § 1er, de la directive 2016/801. Il ne peut donc être conclu à un défaut 

d’intérêt de la partie requérante à son grief. 

   

3.1.6. L’acte attaqué ne saurait donc être jugé adéquatement motivé. 

 
3.1.7. Le premier moyen est fondé dans cette mesure. Ce constat suffit à entrainer l’annulation du premier 

acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du premier moyen, qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, le Conseil observe que le second acte attaqué est pris sur la base de 

l’article 61 §2, 1° de la loi du 15 décembre 1980 lequel prévoit que : 
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« Le Ministre ou son délégué peut donner l’ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner 

en Belgique pour y faire ses études s’il prolonge son séjour au-delà du temps des études et n’est plus en 

possession d’un titre de séjour régulier ». 

 

Il rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, 

et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

3.2.2. Quant à la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que le 

Conseil d’Etat, dans l’arrêt n° 253 942 du 9 juin 2022, a considéré que « L’autorité doit également veiller 

lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux de la personne 

concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que 

l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des 

droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne concernée.[…] 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit faire l’objet 

d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».  

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire « 

comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard de la 

vie familiale de la première requérante et de l’intérêt supérieur de ses enfants, et eu égard à la portée 

dudit acte.  

 

Partant, l’acte attaqué n’est pas suffisamment motivé au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

3.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir à ce sujet que « En ce que les 

requérants soutiennent que la partie adverse aurait violé l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, en 

ne tenant pas compte de l’intérêt supérieur des enfants mineurs et de leur vie privée et familiale, les griefs 

ne sont pas fondés en fait et en droit. D’une part, comme démontré dans la réfutation du premier moyen, 

les différents éléments relevant de la vie privée et familiale des requérants ont été examinés dans le cadre 

de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a 

été déclarée irrecevable le 4 mai 2021.  

 

D’autre part, la partie adverse a examiné les éléments propres aux requérants comme le requiert l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, avant de prendre l’ordre de quitter le territoire attaqué.  

 

Ainsi, il ressort de la note de synthèse qui figure au dossier administratif que l’examen prévu à l’article 

74/13 a bien été effectué.  

 

[… - la partie défenderesse reproduit la note de synthèse]  

 

[…] 

 

Il n’est pas inutile de rappeler en ce qui concerne l’application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 que Votre Conseil a jugé, d’une part que :  

 

« Pour le surplus, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, qui impose à l’autorité 

administrative de tenir compte, lors de la prise d’une décision d’éloignement, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé de l’étranger, n’impose nullement 

de motiver formellement cette décision d’éloignement au regard de ces même (sic) éléments. 

[…] » C.C.E 16 juin 2016, arrêt n° 169.984.   

 

Et d’autre part que :  

 

« 4.9. Quant au respect de l’article 74/13 de la Loi, le Conseil observe en tout état de cause 

qu’il ressort clairement du dossier administratif, plus particulièrement d’une note de synthèse, 

que la première partie défenderesse a effectué spécifiquement l’examen au regard de l’article 

74/13 de la Loi (lequel lui impose de tenir compte, lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, de la vie familiale, de l’état de santé ou de l’intérêt supérieur de l’enfant, et 
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non de la vie privée) et qu’elle a indiqué que « […] ». A titre de précision, le Conseil souligne 

enfin que si effectivement l’article 74/13 nécessite un examen au regard des éléments repris 

dans cette disposition, il n’est pas nécessaire que ces considérations ressortent formellement 

de la motivation de l’acte entrepris » (CCE, arrêt n° 207.508 du 3 août 2018)  ».  

 

Cette argumentation n’est toutefois pas de nature à énerver les constats opérés au point 3.2.2. 

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que le second moyen, ainsi circonscrit, suffit à l’annulation du second 

acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du second moyen (consacré 

exclusivement au second acte attaqué), qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision, prise le 4 mai 2021, d'irrecevabilité de la demande du 18 octobre 2019 d'autorisation de 

séjour de la partie requérante fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire (annexe 33 bis), pris le 4 mai 2021, est annulé. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 Mme E. TREFOIS,                                                          greffier. 

 

 

 Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS   G. PINTIAUX 

 


